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P.L.U.
Plan  local d’urbanisme

•  révision

> Arrêté le : 

> Approuvé le :

•  MoDiFiCATions

•  visA

> Date

> signature de M. le Maire

  CoMMUnE DE sAinT Léon
HAUTE GAronnE (31)

 5-3.1
CArTE inForMATivE 

DEs ZonEs inonDABLEs
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Planche : Aïse 2Planche : Aïse 2Planche : Aïse 2Planche : Aïse 2Planche : Aïse 2Planche : Aïse 2Planche : Aïse 2Planche : Aïse 2Planche : Aïse 2
Direction
Départementale de 
l'Equipement 
de la Haute-Garonne

Préfecture
de la région Midi-Pyrénées
Préfecture
de la Haute-Garonne

Limite de la zone d'étude

Limite des zones inondables d'après la CIZI

Axes d'écoulement

Réseau hydrographique

Limite communale indicative

Légende :

Isocotes

�
Echelle : 1 / 10 000

jn
a

130.5130.5130.5130.5130.5130.5130.5130.5130.5 Cotes estimées des PHEC

CIZI affinée

Flux d'inondation locale

� Repères de crue (CIZI) : altitude - hauteur d'eau

PHEC :

Zones inondables - hauteur d'eau supérieure à 1 m
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